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1. 

des indennitéc que doit verser le Fonds pour un événement déterminé à 

450 millions de f r a c s .  i h x  ternes du paragraphe 6 )  de l'article 4, ltAssemblée 
est habilitée 3 augmenter cette limite à conourrence de 900 millions de francs, 
compte tenu de l'espérience acquise lors d'événements antérieurs et en 
particulier du noii+ant den oomages qui en ont résulté ainsi que des 
fluctuations nozétaires. 

2. A la suite de l'Ev6nenent de 1l"Amoco Cadiz", le Gouvernement français a 
proposé au Conseil de l1OI'ZCI d'envisager notament la possibilité d'augmenter 
le nontant fixé au parspaplie 4) de ilarticle 4. Le Secrétaire générai 
s'efforcera, après consultation des gouvernements concernés, de fournir le 
plus de renseigmenents possible sur les dépenses encourues à la suite des 
événfmerita récents, afin d'aider 1'Assenblée à prendre une décision sur 

cette question en tenps utile. 

3 .  
session soit lorsqu~elle le jugera appropri6. 

Le paragraph 4) Ce 1 'article 4 de la Convention limite le nontant total 

L'Vssenblée est invitée à exaniner cette question soit à, la prenière 


